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\—Morel (le, la Durantaye
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(Lu le 16 mai 1894)

Un liomrm' qui a servi «lans l'armé' duranl quarante ans. qui a

consacré nés loisirs et son en» ri;ie à coloniser le Cunaila. durant un demi-

sièele, mérite une place dans la irulerie liistorique du pays. J'ai donc cru

bien faire en étudiant ce qui conci'rne Olivier Morel de la Durantaye. un
type du cadet <le famille, pauvre et eourai^eux. attentif au devoir, cher-

chant à, se proeuivr le hien-ctro par le travail et mettant toutes ses esjié-

ranees dans l'avenir du nouveau ]iays. Voyons d'aliord ses oriixincs. à

commencer j)ar la ])ièce suivante qui est restée inédite :

" Extrait des reijistres de la chamlire étal>lie par le roy pour la réfor-

mation de la nolilesse du pais et duché de Bretai^ne jiar lettres patentes

de Sa Majesté du mois de février dernier vériliées au Parlement.
'• Entre le Procureur «fénéral du lioy, demandeur, d'une part, et

François Morel, escuier. Sieur de la Chaussé, délenilcur, d'autre part.
'• Vue par la ditte chambre extrait de présentation faite au greffe

d'icelle ])ar le procun-ur du dit défendeur ce quinzième jour de septembre

au dit an l(i()8, contenant sa déclaration de soutenir la qualité d'Eeuier

par ses prédécesseurs prise, et qu'il jiroduira l'écusson de ses armes avec

ses titres, le dit écusson par le dit défendeur produit par son Induction .

qui est d'argent à un léopard passant de Queu.les. et le([uel défendeur déclare

qu'il est ri's d'Kcuier Thomas Morel, ])uisiu) d'Eeuier Julien Morel, .Sieur

de Grémil, tous deux enfants de Pierre Morel, tils de feu François Morel,

qui était tils de Pierre Moitd, tils de ('barles, aussi tils de Guillaume, fils

d'Alain Mond, Sieur de la ('orl>ière,et «le Damoiselle (îuillemette Huet, et

que le liit Alain Morel qui ])ortait la seigneurie de la Corbière était du dit

lieu de la Corbière, en la ])aroisse de (iouvray, Evêché de Saint-Brieue.

" Que Pierre More], son troisième polit-fils, bisayoul du produisant.

étant à la suite et comme l'un des (Jentilshomnies du Seigneur de Rolian,

épcmsa en premières iu)ces Damoiselle Urseline Hubert, Dame de la

Viollais, près Blain, et en second mariage Damoiselle (iuillemette de

Carduel, de la maison de (ri-eneil (ou Gremil), de la paroisse de Satire, et

que Alain Morel, son huitième (devancier en droitiï ligni' il se (illisible)

que après sa mort Ecuier (Guillaume Morel, aussi Sieur de la Corbière, qui

épousa Damoiselle Jeanne du Parc, comme leur tils aine, héritier principal

et noble fournit os-mains au receveur du due ])our la prescription du

rachat en 1441, et que en 1448 le dit Guillaume Morel fût con%'oqré et


